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2 C GROUP 

Société par actions simplifiée au capital de 43.956 euros 

Siège social : 20, boulevard Montmartre – 75009 Paris 

509 497 095 RCS Paris 

 

 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

PRISES PAR ACTE SOUS SEING PRIVÉ EN DATE DU 7 MARS 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le sept mars,  

2C Group Holding, société par actions simplifiée dont le siège social est situé 20, boulevard Montmartre – 

75009 Paris (France) et dont le numéro unique d'identification est 934 317 041 RCS Paris, dûment représentée 

à l’effet des présentes et agissant en qualité d'associé unique (l'"Associé Unique" ou "2C Group Holding") de 

la société 2 C Group, société par actions simplifiée dont le siège social est situé 20, boulevard Montmartre – 

75009 Paris (France) et dont le numéro unique d'identification est 509 497 095 RCS Paris (la "Société"),  

Après avoir rappelé que 2C Group Holding envisage d’absorber la Société, selon les modalités simplifiées de 

l’article L. 236-11 du Code de commerce, le capital social de la Société étant détenu en intégralité par 2C Group 

Holding et demeurera détenu en intégralité par 2C Group Holding jusqu’à la date de réalisation de la fusion, 

telle que décrite dans le Traité de Fusion (le "Projet de Fusion"),  

a adopté, par acte sous seing privé, les décisions suivantes portant sur l'ordre du jour ci-après, conformément 

aux dispositions de l'article 16 des statuts de la Société en vigueur à la date des présentes décisions 

(les "Statuts") : 

1. Approbation de la fusion simplifiée entre la Société et la société 2C Group Holding ; et 

2. Pouvoirs en vue des formalités. 

L'Associé Unique indique avoir préalablement aux présentes pris connaissance des documents suivants : 

 l’ordre du jour des présentes décisions ; 

 le traité de fusion entre la société 2C Group Holding, en qualité de société absorbante et la Société, en 

qualité de société absorbée (le "Traité de Fusion") ; et  

 un exemplaire des Statuts.  

En signant le présent acte sous seing privé, l'Associé Unique (i) reconnaît en tant que de besoin avoir été 

pleinement et utilement informé des présentes décisions conformément à la loi, aux règlements et aux Statuts 

et (ii) renonce à tout délai et forme de convocation conformément aux dispositions légales et statutaires 

applicables à la Société.  
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Ceci étant exposé, l'Associé Unique adopte les décisions suivantes :  

 

PREMIÈRE DÉCISION 

Approbation de la fusion simplifiée entre la Société et la société 2C Group Holding 

L'Associé Unique,  

connaissance prise (i) du Projet de Fusion, (ii) du Traité de Fusion et (iii) des Statuts, 

conformément à l'article 16 des Statuts,  

approuve, dans son principe et dans ses modalités, le Projet de Fusion, 

prend acte, des termes et conditions du Traité de Fusion, 

approuve, en tant que de besoin, le Traité de Fusion.  

En conséquence de ce qui précède, en tant que de besoin, et sous condition suspensive (i) de l’absence 

d’opposition des créanciers dans les trente (30) jours suivant le dépôt au greffe du tribunal de commerce de 

Paris du projet de fusion et (ii) de l'insertion au bulletin officiel des annonces civiles et commerciales de l'avis 

de fusion, l’Associé Unique autorise le président de la Société, avec faculté de délégation, à mouvementer les 

registres de mouvements de titres de la Société, et plus généralement, à signer tous documents nécessaires 

ou accessoires au Traité de Fusion afin de permettre la réalisation de ladite fusion. 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique. 

 

SECONDE DÉCISION 

Pouvoirs en vue des formalités  

L'Associé Unique donne tout pouvoir au porteur d’un original, d'un extrait ou d’une copie certifiée conforme du 

présent procès-verbal à l’effet de remplir toutes formalités légales de publicité. 

Cette décision est adoptée par l'Associé Unique. 

 

* * 

* 
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De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte qui a été signé électroniquement par l'Associé Unique par 

le biais du prestataire de services DocuSign (www.docusign.com) conformément aux dispositions des 

articles 1366 et suivants du Code civil. 

 

 

 

2C Group Holding 

Par : BLB Partners 

Par : Monsieur Benjamin Bitton 
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